
 
 

Formulaire de demande d’inscription  
de points à l’ordre du jour  

du Conseil d’Administration d’Université Côte d’Azur 

Séance du  
7 MAI 2024 

 
Date limite de dépôt : lundi 15 avril 2024  

 
 

IMPORTANT :  
-Le formulaire doit être rempli et signé avant renvoi avec ses annexes. Les demandes incomplètes ou non remises, dans les délais, pourront 
faire l’objet d’un report de séance. 
-Pour les questions de FORMATION le visa du Vice - président de la formation est requis. Pour les questions de TARIF, vous devez au préalable 
vous rapprocher de la DAF.  
-Les documents sont transmis aux membres du CA impérativement 7 jours ou 15 jours (pour les matières budgétaires), avant la séance, afin 
de garantir la sécurité juridique du conseil, et le respect du contrôle de légalité.   
 

1. CONCERNANT LA DEMANDE 

La demande nécessite-t-elle un vote du CA ?  (cocher la case utile) 
 
OUI, le point inscrit nécessite une délibération 

 
NON, le point inscrit est un point d’information 

 
SERVICE DEMANDEUR et PORTEUR du point 
Nom du Service : Fondation IdEx Nom de la personne en charge du suivi du point : Diana 

Sebbar 
 

 
RAPPORTEUR de la question en séance  
Nom de la personne qui présentera ce point en CA : Diana Sebbar 
 

 
LIBELLE DE LA DELIBERATION SOUHAITEE  
Prestation de services MSI IdEx - Tarifs 

 
TEXTES JURIDIQUES DE REFERENCE (Indiquer loi, décret, arrêté, circulaire, délibération à renouveler…) 
 
La demande porte sur le renouvellement/modification d’une délibération existante.  
Délibération n° (à joindre) :  
 
 
 

 
SYNTHESE DU CONTEXTE ET DES ENJEUX DE LA DEMANDE (Résumé en 1 demie page) 
La Maison de la Modélisation, de la Simulation et des Interactions (MSI) IdEx est sollicitée pour la 
réalisation de prestations d’ingénierie et/ou de formation « à la carte » dans le domaine de la 
simulation, de la modélisation et du traitement de données. Ces formations seront dispensées par des 
ingénieurs de la MSI financés sur fonds IdEx, à destination des partenaires internes et externes de la 
MSI.  
 
Le point à l’ordre du jour est une proposition de tarif horaire d’un ingénieur MSI pour réaliser des 
prestations d’ingénierie et de formation. 
Le CA d’UniCA a besoin de se prononcer sur le tarif à appliquer de ces prestations afin de pouvoir être 
mises en place.  
 
 

 

X  



 
 

2. CONCERNANT LE PASSAGE DU POINT DANS D’AUTRES CONSEILS  
(Les décisions sont à transmettre en annexes) 

Passage au Conseil Académique d’UCA (cocher la case utile)            Oui                         Non 

Date :                                                    Référence : 
 
Avis défavorable Avis favorable 

 
Avis pas encore connu  

 
       A l’unanimité                    A la majorité 

 
Date de passage prévu : 

 
Passage au Comité Technique d’UCA (cocher la case utile)                                                                Oui                         Non  
 
Date :                                                    Référence : 

 
Avis défavorable Avis favorable 

 
Avis pas encore connu  

 
A l’unanimité                    A la majorité 

 
Date de passage prévu : 

 
Passage dans d’autres conseils UCA (si oui lesquels)           
Nom du conseil : Conseil de gestion de la Fondation IdEx 
Date : 6 mars 2024                                                   Référence : Conseil de gestion de la Fondation n°1/2024 
Avis rendu défavorable/ favorable (à l’unanimité ou à la majorité) : Avis favorable à l’unanimité 
 
 

 
Passage du point dans les conseils des Etablissements Membres d’UCA (si oui lesquels) 
Date :                                                    Référence : 
Nom du conseil :  
Avis rendu défavorable/ favorable (à l’unanimité ou à la majorité) : 
 
 

 

3. CONCERNANT LES DOCUMENTS ANNEXES 
(Les annexes doivent être en format PDF pour transmission aux membres. Elles doivent porter le titre et la numérotation mentionnée ci-
dessous) 

Documents annexés à cette demande 
 
OUI                                                                 NON                                      Nombre d’annexes pour cette question :  

Liste des annexes transmises (Numéro et Nom de l’annexe) 
1 Projet de délibération Prestation de service MSI 
2  Tarif prestations MSI - PPT 
3  
4  

 
Nice, le :  05/04/2024   Nom et Signature du responsable administratif/Vice-Président  

Diana SEBBAR 

 

   

X 2 

 X 

 

 X 

 

 

   

  



     

Projet de délibération - Conseil d’Administration du 30 avril 2024 

 

 

Prestation de services MSI IdEx 

Tarifs 

 

La Maison de la Modélisation, de la Simulation et des Interactions (MSI) IdEx est sollicitée pour 

la réalisation de prestations d’ingénierie et/ou de formation « à la carte » dans le domaine de 

la simulation, de la modélisation et du traitement de données. 

Les formations seront dispensées par des ingénieurs de la MSI financés sur fonds IdEx, à 

destination des partenaires internes et externes de la MSI.  

Proposition de tarif horaire d’un ingénieur MSI : 

1. Prestations de service (Tarif partenaires académiques) : 70 euros HT/heure 

Prestations de service (Tarif normal) : 140 euros HT/heure 

2. Prestations de formation (Tarif partenaires académiques) : 140 euros HT/heure 

Prestations de formation (Tarif normal) : 200 euros HT/heure 

 
 



Tarification des prestations de service 
de la Maison de la simulation et des 

Interactions (MSI)



Prestations de service MSI - Contexte 

La Maison de la Modélisation, de la Simulation et des Interactions (MSI) IdEx est constituée d’une équipe 
d’ingénieurs financés sur fonds IdEx. 
La MSI est sollicitée pour la réalisation de prestations dans le domaine de la simulation, de la modélisation 
et du traitement de données.

Les instances de la MSI (CS et CoPil) ont validé le principe de la réalisation de prestations de service 
réalisées par les ingénieurs MSI pour : 
- de l’ingénierie (mise à disposition d’un ingénieur sur un projet de recherche, de transfert, création de 

POC, etc.)
- Et/ou de la formation (formation sur mesure en fonction de besoins exprimés et du public).

Public cible des prestations : 
- Entreprises et autres partenaires socio-économiques
- Partenaires académiques: organismes de recherche, universités partenaires



Prestations de service MSI -Proposition tarifaire

Proposition de tarifs forfaitaires pour les prestations de services réalisées par les ingénieurs MSI : 

1.Prestations de service:
- Tarif partenaires académiques : 70 euros HT/heure
- Tarif autres partenaires : 140 euros HT/heure

2.Prestations de formation 
-Tarif partenaires académiques : 140 euros HT/heure
- Tarif autres partenaires : 200 euros HT/heure


